
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE LA 
POLYVALENTE LAVIGNE TENUE LE 25 mars 2019 

 

1. Ouverture de la séance 

Mme Sophie Lalonde déclare la séance ouverte. Le quorum étant constaté, la réunion débute à 18 h 33. 

2. Vérification des présences et constatation du quorum 

Étaient présents :   
Éric Giroux (parent) 
Mélissa Blais (parent) 
Karine Legault (parent)  
Ève Gamache (parent)  
Isabelle Mayer (personnel de soutien) 
Tanya Lepage (enseignante) 
Nathalie Ladouceur (enseignante) 
Judith Perron (personnel professionnel) 
Mélanie Bouchard (enseignante) 
Sophie Lalonde (parent) 
Alexandre Hudon (enseignant) 

   Stéphanie Savard (enseignant) 
Daniel Legault (enseignant) 
Karim Adjaïlia (directeur) 

  

Étaient absents : Jacinthe Charbonneau (parent) 
Isabelle St-Jacques (parent) 
Marie-Ève Kingsbury (présidente de l’école) 
Krystale Bissonnette (vice-présidente conseil étudiant) 

  Isabelle Blais (parent) 
 

3. Adoption de l’ordre du jour   

1. Ouverture de la séance; 
 

2. Vérification des présences et constatation du quorum; 
 

3. Adoption de l’ordre du jour; 
 

4. Adoption du procès-verbal du 18 février 2019;* 
 

5. Parole à l’assemblée; 

 
6. Correspondance; 

 

7. Mot de la présidence; 
 



8. Mot de la direction; 
 

9. Mot comité-élève; 
 

10. Information; 
 

10.1 Activités internes;* 

10.2 Serre;* 

10.3 Projet éducatif; 

10.4 Calendrier 2019-2020* 

10.5 Guide d’application (frais facturée aux parents);* 

10.6 Projet de loi (la portée du droit à la gratuité scolaire).* 

 

11. Point (s) pour consultation; 
 

11.1 Objectifs, principes et critères de répartition budgétaire (parents seulement)*; 

11.2 Politiques frais chargés aux dîneurs.* 

 

12. Point (s) pour approbation; 
 

12.1 Activités externes;* 

12.2 Projet Hémisphère.* 

 

13. Point (s) pour adoption; 
 

14. Varia; 
 

15. Levée de l’assemblée. 
 
 

 
Il est proposé par Mme Nathalie Ladouceur appuyé par Mme Isabelle Mayer que l’ordre du jour soit 
adopté. 
 

4. Adoption et suivi du procès-verbal du 18 février 2019 

Il est proposé par M. Éric Giroux et appuyé par Mme Nathalie Ladouceur que le procès-verbal du 18 
février 2019 soit adopté. 
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5. Parole à l’assemblée 

M. Steve O’Brien et sa conjointe sont présents afin de remettre un chèque suite à la 1re édition du 
Relais pour la vie de l’an dernier.  Trois (3) équipes, représentant la polyvalente Lavigne, ont amassé 
des fonds.   

- Nathalie Ladouceur = 900.00$ 

- Éric Bertrand = 600.00$ 

- Pierre-Luc L. Primeau = 600.00$ 

Avec ses montants, les équipes feront des achats d’équipements selon les besoins de chacun.  Le 
chèque a été remis au directeur. 

Il est proposé par Mme Nathalie Ladouceur et appuyé par M. Alexandre Hudon que ce chèque soit 
déposé pour les équipes-élèves de la polyvalente Lavigne. 

   

6. Correspondance 

Sans objet. 

 

7. Mot de la présidence 

Sans objet. 

 

8. Mot de la direction 

Sans objet. 

 

9. Mot comité-élève; 
 

Sans objet. 

 

10. Information 

10.1  Activités internes  

Le comité est informé des projets d’activités internes. L’activité «Lecture Père et fils» déjà acceptée 
sera remise en mai dû à une seule inscription.  Mme Mélanie Bouchard fera suivre un courriel à Mme 
Nadia Louise Beaudry avec les nouvelles informations. 

 

10.2 Serre 

Voir document.  Le document nous permet de voir l’emplacement et la vision du projet.  Il est fort 
possible qu’une coopérative gère cette serre.  Le budget de ce projet s’élève à 800 000$ et va bon train. 

 

10.3 Projet éducatif 

Lors du prochain d’avril, une présentation du PowerPoint d’une durée d’environ 20 minutes sera 
présentée afin d’expliquer davantage. 

 

10.4 Calendrier 2019-2020 

Le calendrier est remis à titre informatif. 
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10.5 Guide d’application (frais facturée aux parents) 

Voir document.  Ce document est remis à titre informatif.  D’ici 2 à 3 semaines, le ministre va déposer 
son guide de projet de loi. 

 

10.6 Projet de loi (la portée du droit à la gratuité scolaire) 

Voir document.  Nous ne pouvons plus charger de frais supplémentaires.  Par contre, le parascolaire 
ainsi que les sorties qui seront effectuées en dehors de plage horaire seront chargés.    En ce qui 
concerne la sortie de fin d’année, le directeur validera et reviendra avec une réponse sous peu. 

 
 
11. Point pour consultation 

 
11.1 Objectifs, principes et critères de répartition budgétaire (parents seulement). 
Présentation du document.  Il n’y a pas de changement pour la prochaine année, à part l’allocation 
«Agir Autrement» qui sera entièrement remise à l’école.  La commission scolaire de la Rivière-du-Nord 
remettra un montant près d’un million qui sera distribué dans 14 écoles, et ce selon le nombre d’élèves. 
 
11.2 Politiques frais chargés aux dîneurs. 
Pour le conseil d’établissement du mois d’avril, les membres devront prendre décision.  Les choix sont 
que des frais de 75$ par élèves soient chargés ou bien que nous demandions un montant selon le ratio 
d’élèves.  Le directeur fournira, à la prochaine rencontre, quelques options.  
 
 

12. Point pour approbation 
 
12.1 Activités externes : 
 
Conformément à l’article 87 de la LIP, le conseil d’établissement approuve les activités externes. 
 
Les activités #077, #078, #080.  Le projet #079 sera présenté à la prochaine réunion puisque c’est une 
activité qui se tiendra au mois de mai. 
 
Il est proposé par Mme Nathalie Ladouceur et appuyé par Mme Isabelle Mayer que les projets 
d’activités soient approuvés. 

 

12.2 Projet Hémisphère : 

Le directeur recommande fortement le projet.  Mme Lynda Morrisette, directrice adjointe et Mme 
Stéphanie Savard sont impliquées dans ce projet.  Mme Savard explique le projet tout en incluant l’ajout 
des élèves de l’adaptation scolaire.   

Il est proposé par M. Éric Giroux et appuyé par Mme Nathalie Ladouceur que le projet Hémisphère soit 
approuvé. 

 

13. Point (s) pour adoption 
 
Sans objet. 
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14. Varia 
 
Solde du C.É. : Le solde du conseil d’établissement sera remis lors de la prochaine rencontre.   
 
Bourse méritas : Une lettre doit être composée et en faire la demande. 
   
 

15. Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée à 19h37. 

Il est proposé par Mme Nathalie Ladouceur et appuyé par M. Alexandre Hudon que la levée de 
l’assemblée soit levée. 

 

___________________________    _______________________________ 

Présidente      Secrétaire 
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